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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
 
 Extrait du registre des délibérations 
 du comité syndical 

 

Séance du 17 novembre 2023 
Date de la convocation : 09 novembre 2023 
Date d’affichage convocation : 09 novembre 2023 

L’AN DEUX MIL VINGT TROIS et le vendredi 17 novembre, les 
membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte “Entre Pic & Etang” 
se sont réunis à 17 heures 30 à Lunel-Viel, sous la présidence de 
Monsieur Fabrice FENOY, conformément aux articles L.5212-7 et 
suivants du Code Général des Territoriales. 

 

Présents : 
CC Pays de Lunel : FENOY Fabrice, ESTEBAN Jean-Jacques, BERTHET Jean-Pierre, 
QUESADAS Yves 
CC Grand Pic St Loup : SENET Laurent, KUSOSKY Romain 
CA Pays de l’Or : CARLIER Michel, LIBES Pierre 
CC Rhony, Vistre, Vidourle : LAURENT Jean-François, 
CC Pays de Sommières : MARTINEZ Pierre, ANDRIUZZI Jean-Michel, DUMAS Alex, THEROND 
Alain 
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier, FELINE Thierry 
Commune de Lunel-Viel : - 
Avaient donné procuration : CAPUS Georges à SENET Laurent, GRAS Philippe à MARTINEZ 
Pierre, BERNARD Claude à PENIN Olivier, ROUSSEAU Antoine à LAURENT Jean-François 
 
Secrétaire de séance : SENET Laurent 

 
 

En application de l’article L. 541-10-6 du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de la responsabilité élargie des 
producteurs pour les éléments d’ameublement, la prévention et la gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être 
assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit 
collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir 
réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  

La période d'agrément d'Ecomaison pour la filière REP Ameublement arrive à son terme le 31 décembre 2023, et le Contrat Territorial 
pour le Mobilier Usagé conclu avec le Syndicat Pic et Etang prendra fin à cette date. 

Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs d’éléments d’ameublement adopté par l’arrêté 
interministériel du 12 octobre 2023, publié le 18 octobre 2023 fixe de nouveaux objectifs de taux de collecte séparée de 45% en 2024 
à 51% en 2028 (en proportion des quantités mises sur le marché), de taux de valorisation des DEA collectés séparément de 90% en 
2024 à 94% en 2028 et de taux de recyclage de 51% en 2024 à  55% en 2028 pour la nouvelle période (2024-2029). Il fixe les barèmes 
de soutiens pour la collecte séparée et non séparée. 

Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à l’agrément.  

La règlementation prévoit que chaque éco-organisme doit prendre en charge les Déchets d'Eléments d'Ameublement au prorata des 
tonnages que ses adhérents mettent en marché. Dès lors que deux éco-organismes au moins auront été agréés, les tonnages 
collectés par les collectivités doivent être répartis entre les éco-organismes, entrainant de ce fait une répartition des collectivités. Le 
nom de l'éco-organisme en charge de la collecte sur le territoire du Syndicat à partir de 2024 sera connu au plus tard le 30 novembre 
2023. 

Afin d'éviter une rupture de la continuité de service début 2024, le nouveau contrat-type entre l’éco-organisme et le Syndicat doit avoir 
été signé avant le 1er janvier 2024. En effet, pour des raisons juridiques, notamment en termes de responsabilité, un éco-organisme 
ne peut pas envoyer son prestataire déposer ou enlever une benne dans la déchèterie d'une collectivité avec laquelle il n'a pas de 
relations contractuelles. 

Il est ainsi proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat relatif à la prise en charge des déchets 
d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la période 2024-2029 avec les éco-
organismes lorsqu’ils seront agréés. 

 

Nombre de membres Vote 
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour : 19 

Membres en exercice : 25 Contre : 0 

Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres ayant donné procuration : 4   

N°2023-11-31 

Objet de la délibération : 

Approbation du contrat 
relatif à la prise en charge 
des déchets d’éléments 
d’ameublement collectés 
dans le cadre du service 
public de gestion des 
déchets avec les éco-
organismes agréés 



Président : Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
2 mois à compter de la présente notification. 
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Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en charge par les éco-organismes précités, 
de la gestion des DEA collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux 
actions en faveur du réemploi des éléments d’ameublement et de la communication. 

 

 
Le Comité syndical ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré à l’unanimité et voté, décide : 

- D’approuver le « Contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du 
service public de gestion des déchets ; 

- D’autoriser la signature de ce contrat avec l’éco-organisme agréé qui est tenu d’assurer, à compter du 1er janvier 2024, 
auprès du Syndicat Pic et Etang la prise en charge des coûts de collecte des DEA, la reprise des DEA ainsi collectés par 
elle et le versement de la participation financière aux actions de prévention, communication mises en œuvre par le Syndicat 
Pic et Etang et en conséquence d’exécuter ledit contrat ; 

- D’autoriser le Président à effectuer toute démarche et à signer tout acte concourant à la bonne exécution de cette décision. 

 

Fait à Lunel-Viel le 17 novembre 2023, 

 

 
Le Secrétaire de séance, 
Laurent SENET 

Le Président, 
Fabrice FENOY 


